
 

 

REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 22 novembre 2024 

 

               

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 13 

En exercice : 13 

Qui ont délibéré : 13 

L’an deux vingt-quatre, le 22 novembre à 19 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

15/11/2024 

Date d’affichage : 

15/11/2024  

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CONSTANTIN Martine, MARTZLOFF Laetitia, 
Messieurs IMBERT Alain, BOULAHYA Rachid, CAKIR 
Suayib GANEE Roger, MATHELIN Jean, POILLOT 
Jérémy, 
Procuration : Madame HUMBLOT Valérie donne 
procuration à Monsieur GANEE Roger, 
Madame IMBERT Stéphanie donne procuration à Madame 
HOSTALIER Valérie 
Monsieur ERTUGRUL Ali donne procuration à Madame 
LABELLE Aurélie 
Absent(s)-excusé(s) : /  
Absent(s) non-excusé(s) : / 
Secrétaire de séance :  Madame LABELLE Aurélie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2024-039 - Validation du projet et du plan de financement – 

Projet isolation des bâtiments communaux  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération 2023-041 portant sur les délégations des pouvoirs du Conseil au Maire par décision 

du 21 septembre 2023 ; 

Vu l’avis du comité travaux et patrimoine du 31/10/2024 ; 

 

Considérant que ce projet consiste à procéder à l’isolation des bâtiments suivants dans l’optique de 

faire de la rénovation et de faire baisser le coût énergétique : 

 

• Lot 1 - Logement du 6 place du 8 mai 1945 (isolation par l’extérieur et des combles) 

• Lot 2 – Salle des Associations – Rue de la Maison Commune (isolation par l’extérieur et des 

combles) 

 

Considérant que ces projets sont éligibles à des dispositifs du Conseil Départemental et du SICECO ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

Article 1 : de valider le projet présenté avec le plan de financement suivant ; 

 

Lot 1 - Logement du 6 place du 8 mai 1945 

 

Dépense Recette 

Objet dépense Montant HT Nom subvention Dépense 

subventionnable 

(en HT) 

Pourcentage Recette 



 

Isolation du 6 

place du 8 mai 

1945 

27 562,36 € SICECO – Appel 

à projet 

rénovation 

énergétique des 

bâtiments 

27 562,36 €  

(Plafond de 

30 000 €) 

50 % 13 781,18 € 

  Autofinancement 

de la commune 

27 562,36 € 50 % 13 781,18 € 

Total projet 27 562,36 € Total projet  100 % 27 562,36 € 

 

Lot 2 – Salle des Associations 

 

Dépense Recette 

Objet dépense Montant HT Nom 

subvention 

Dépense 

subventionnable 

(en HT) 

Pourcentage Recette 

Isolation Salle 

des Association 

Combles + 

Isolation par 

l’extérieur 

19 170,69 € SICECO – 

Appel à projet 

rénovation 

énergétique des 

bâtiments 

19 170,69 € 

(plafond de 

30 000 € moins le 

reliquat de 

l’opération pour la 

maison du 6 place 

du 8 mai 1945) 

50 % 10 336.83 € 

  Conseil 

Départemental 

– Appel à 

projet village 

Côte d’Or 

19 170,69 € 26.08 % 5 000.00 € 

  Auto-

financement de 

la commune  

19 170,69 € 23,92 % 3 833.86 € 

Total projet 19 170,69 € Total projet  100 % 19 170,69 € 

 

Article 2 : d’autoriser, par décision, Madame le Maire à solliciter les subventions au plus fort taux 

auprès des partenaires ; 

Article 3 : d’autoriser Madame le Maire à signer tout document afférent à cette affaire. 

 

Nombre de voix pour 13 

 

Abstentions 0 

Nombre de voix contre 0 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


